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Projet immobilier « Terrasses 
du Stiletto » 

Demande d’autorisation de défrichement  
 

Réponses à l’avis de la MRAE du 20 Aout 
2020 en vertu du 3e alinéa du V de l'article 

L. 122-1 du Code de l’Environnement
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Préambule 

Dans le cadre de la demande d’autorisation de défrichement relative au projet de construction de 

929 logements au lieu-dit Col du Stiletto, la MRAE a rendu son avis, assorti de 12 recommandations, 

sur la base d’une étude d’impact produite par la SCCV Terrasses du Stiletto début Mars 2020. Cette 

dernière, appuyée sur une campagne de relevés naturalistes réalisée du printemps à l’automne 2019, 

traite de l’ensemble des thématiques de l’environnement et a été rédigée en conformité à l’article 

L122-3 du Code de l’Environnement. 

L’objectif de la présente note est d’apporter une réponse ou des compléments aux douze 

recommandations formulées par la MRAE.    
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Réponses apportées 

 

Extrait de l’avis CNPN Réponse de la SSCV Terrasses du Stiletto  
I – PRÉSENTATION DU 
PROJET ET DE SON 
CONTEXTE 
3) Procédures relatives au 
projet

La MRAe recommande de 
compléter la partie de l’étude 
d’impact relative aux 
caractéristiques du projet en 
indiquant les raisons de 
l’évolution du contenu du 
projet et en précisant la 
succession des différentes 
autorisations d’urbanisme déjà 
obtenues pour sa réalisation, 
et les autorisations en cours.

 
II – QUALITÉ DU DOSSIER 
DANS SON ENSEMBLE 
1) Complétude de l’étude 
d’impact

La MRAe recommande de 
compléter l’étude d’impact, 
pour rendre plus visibles et 
accessibles, même 
succinctement, les solutions 
alternatives étudiées et les 
raisons qui permettent de 
conforter le choix du site 
retenu. 

2) État initial et identification 
des enjeux environnementaux 
2.1) Milieux naturels et 
biodiversité 
2.1.5) Impacts cumulés

La MRAe recommande de 
compléter la partie de l’étude 
d’impact relative aux effets 
cumulés en explicitant la 
méthodologie d’analyse 
retenue et les raisons de ce 
choix.
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2.2) Sécurité et protection de 
la santé publique eu égard 
aux passages des 
hélicoptères 
2.2.1) Bruit

La MRAe recommande de 
compléter l’étude acoustique : 
— en faisant la démonstration 
que le cadre technique 
applicable aux bruits de 
voisinage peut être décliné 
pour analyser les bruits 
résultant de la proximité d’une 
hélistation ; 

— en présentant les données 
utilisées pour la modélisation 
des niveaux sonores ; 

— en proposant une analyse 
des niveaux de LAmax et en 
présentant les conclusions qui 
peuvent en être tirées ; 
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— en proposant une analyse 
des niveaux sonores à 
l’extérieur des bâtiments et en 
démontrant l’absence de 
risque pour la santé humaine.
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2.3) Risque inondation 

La MRAe recommande de 
lever l’incohérence entre les 
surfaces concernées par 
l’imperméabilisation indiquées 
dans l’étude d’impact et dans 
l’étude d’incidence réalisée au 
titre de la loi sur l’eau, et de 
reprendre les calculs de 
l’étude hydrologique, afin 
d’apprécier correctement le 
risque d’aggravation du 
phénomène de ruissellement 
vers les zones situées en aval 
du projet et de revoir le 
dimensionnement des 
ouvrages en conséquence. 
 
2.4) Accessibilité et trafic 
routier

La MRAe recommande 
d’apporter des compléments 
sur les éventuels modes de 
déplacement alternatifs à la 
voiture individuelle qui ont été 
étudiés par le maître 
d’ouvrage pour l’accès des 
futurs résidents et, si une telle 
étude n’a pas été conduite, 
d’indiquer les raisons de ce 
choix.
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La MRAe recommande de 
réexaminer et de compléter 
l’étude de trafic en y intégrant 
la réalisation des deux projets 
immobiliers susmentionnés, 
afin d’étudier, en cas de 
commercialisation avant la 
mise en service de la 
Pénétrante Est, l’impact sur le 
trafic routier dans le secteur 
qui sera déjà dégradé et de 
bien s’assurer, qu’en 
cas de commercialisation 
après la mise en service de la 
Pénétrante Est, le trafic routier 
restera fluide. 

 

2.5) Autres enjeux 
2.5.2) Paysage 

La MRAe recommande de 
compléter l’étude d’impact 
avec un plan d’implantation de 
la végétation et un 
photomontage depuis la RD31 
permettant d’apprécier 
l’insertion paysagère du projet 
depuis un point de vue 
proche. 

 

3) Pertinence des mesures 
pour éviter, réduire et 
compenser les impacts du 
projet 
3.1) Observations générales

La MRAe recommande 
d’ajouter dans l’étude d’impact 
les mesures susmentionnées 
[mesures ajoutées dans le 
cadre de la réponse à l’avis du 
CNPN, ndr] que le maître 
d’ouvrage s’est engagé à 
mettre en oeuvre. 

 

3.3) Mesures de réduction 
3.3.1) Mesures de réduction 
de l’impact du projet sur les 
milieux naturels et la 
biodiversité

La MRAe recommande de 
fournir un plan indiquant 
l’implantation des futurs 
espaces verts et haies ainsi 
que leur description, et de  



Terrasses du Stiletto – Groupe Rocca – Réponse à l’avis de la MRAE 8 

quantifier les surfaces et 
linéaires qui seront ainsi 
aménagés. 

 

3.3.3) Mesures de réduction 
de l’impact du projet sur la 
sécurité des biens et des 
personnes face au risque 
inondation en aval du projet

La MRAe recommande de 
lever les ambiguïtés relatives 
aux mesures de traitement 
des eaux pluviales et, le cas 
échéant, de proposer de 
nouvelles mesures de 
réduction adaptées. 
 

3.4) Mesures 
d’accompagnement

La MRAe recommande 
d’intégrer dans le règlement 
de copropriété la mesure 
d’interdiction de l’utilisation de 
produits biocides pour 
l’entretien des espaces verts. 

 


